
Assistance à la 
réintégration
au Cameroun
pour migrants 
de retour



Si vous pensez vouloir bénéficier de 
l’assistance au retour au Cameroun par l’OIM 
dans le cadre de l’Initiative conjointe UE-OIM 
pour la protection et la réintégration des 
migrants, veuillez trouver ci-après quelques 
informations sur le processus de l’assistance 
à la réintégration, étape par étape, à lire 
attentivement.

Arrivée par vol charter
À votre arrivée à Yaoundé ou à Douala, l’OIM et des représentants 
du Ministère des Relations Extérieures, de la Direction Générale 
à la Sureté Nationale, du Ministère de la Santé Publique, du 
Ministère des Affaires Sociales, du Ministère de la Jeunesse et 
de l’Education Civique et du Ministère de l’Administration 
Territoriale, Direction de la Protection Civile vous accueilleront. 
La Direction Générale à la Sureté Nationale se chargera des 
contrôles d’immigration et vous serez alors enregistré. L’OIM 
vous fournira des informations sur l’assistance disponible suite à 
votre retour, à savoir l’assistance à la réintégration. Vous recevrez 
également de la nourriture et de l’eau par les représentants 
du Ministère de l’Administration Territoriale, Direction de la 
Protection Civile ou par l’OIM. 

Des consultations médicales et des vaccinations seront 
aussi disponibles pour toute personne en ayant des besoins 
spécifiques. Les représentants du Ministère des Affaires Sociales 
seront là aussi, pour vous écouter, orienter et vous rassurer. Les 
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conseillers en insertion socio-économique du Ministère de la 
Jeunesse et de l’Education Civique vous aideront à renseigner 
les formulaires de retour, et vous aideront dans l’orientation 
socioéconomique et professionnelle pour les phases post-accueil. 
A ce stade vous pourriez discuter ensemble de votre idée de 
projet de réintégration. 
Une ambulance pourra être disponible à l’aéroport pour les 
migrants de retour ayant des besoins médicaux d’urgence.  
Si vous arrivez dans la journée, vous recevrez de l’argent de 
poche (l’équivalent de 100 euros en FCFA) pour couvrir vos 
frais de transport jusqu’à votre destination finale et vos besoins 
primaires pendant quelques jours. 

Si vous arrivez dans la nuit, vous aurez la possibilité d’être accueilli 
dans un hôtel (hôtel Prestige à Etoudi à Yaoundé, hôtel du Plateau 
à Douala) pour une nuitée. Un bus vous y conduira après votre 
enregistrement. Le lendemain, vous recevrez le petit déjeuner. 
L’OIM ainsi que des représentants du Ministère des Affaires 
Sociales et de la Santé Publique seront présents. Les femmes 
enceintes et avec des petits bébés pourront aussi recevoir les 
kits layettes. Vous recevrez également l’argent de poche avant de 
quitter l’hôtel. 

Arrivée par vol commercial
Si vous arrivez à Yaoundé/ Douala dans un vol commercial, l’OIM 
sera toujours présent, mais la présence d’autres partenaires n’est 

pas toujours assurée. 

À votre arrivée à Yaoundé/Douala, vous devez passer aux 
formalités d’immigration effectuées par la Direction Générale 
à la Sureté Nationale. L’OIM vous fournira des informations sur 
l’assistance disponible suite à votre retour, à savoir l’assistance à la 

réintégration. 

Si vous n’avez pas reçu d’argent de poche dans le pays de départ, 
vous le recevrez (l’équivalent de 100 euros en FCFA) à votre arrivée 
pour couvrir vos frais de transport jusqu’à votre destination finale 
et aux fins de couvrir vos besoins primaires pendant quelques 

jours. 

L’argent de poche est le seul argent alloué en espèces dans le cadre de ce projet.
À l’arrivée au Cameroun, vous devez fournir un numéro de téléphone à travers 
lequel l’OIM pourra vous joindre ultérieurement. En plus de votre numéro de 
téléphone personnel, nous vous demanderons de fournir un autre numéro (d’un 
parent ou d’un ami proche).

Les informations personnelles fournies à l’OIM sont traitées de manière confidentielle 
conformément aux principes de protection des données de l’OIM.



Séance de conseil
Vous êtes invités à contacter l’OIM Cameroun dans les 30 jours 
suivant votre retour. Si vous ne le faites pas dans les 3 mois 
suivant votre retour, vous ne serez plus pris en considération pour 

l’assistance à la réintégration. 

L’OIM organisera une séance de conseil avec vous. L’objectif de 
cette séance sera de discuter et de planifier votre réintégration au 
Cameroun. Vous discuterez avec l’OIM de vos compétences, de vos 
besoins et de vos projets pour votre réintégration. Sur cette base 
et en lien avec les ressources disponibles à l’OIM et auprès de ses 
partenaires,   l’assistance sollicitée vous sera donnée. Vous définirez 
un plan de réintégration avec l’OIM. A cet effet il peut souvent être 

nécessaire d’organiser plus d’une séance de conseil.

APRÈS L’ARRIVÉE

L’assistance à la réintégration peut comporter différents types 
de soutien. En fonction de vos besoins, de vos compétences et 
de l’assistance que vous avez peut-être déjà reçue ainsi que des 
ressources de l’OIM et de ses partenaires, un ou plusieurs des 

services suivants peuvent être fournis :

 
• Formation de courte durée en gestion des affaires, en finance 

ou dans d’autres domaines ;
• Soutien psychologique et social ;
• Assistance médicale ;
• Soutien pour poursuivre vos études ou suivre une formation 

professionnelle ;
• Orientation en matière d’opportunités d’emploi existantes et 

soutien à l’insertion professionnelle ;
• Soutien à la création ou au renforcement d’une petite 

entreprise.
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Si ce dernier est le type d’assistance que vous souhaiteriez recevoir, 
l’OIM vous encourage vivement à envisager des « projets collectifs » avec 
d’autres migrants de retour et/ou des projets « communautaires » avec 
les membres de votre communauté. 

Une assistance spéciale sera fournie aux personnes qui ont besoin 
d’une assistance médicale ou psychologique, aux victimes de la 
traite et d’exploitation, de mauvais traitements et de violence, 
aux enfants voyageant non accompagnés, aux migrants âgés, aux 
foyers monoparentaux, aux ménages dirigés par des femmes et aux 
femmes enceintes. 
L’assistance est fournie par le biais des programmes et services 
existants dans le pays, ou directement par l’OIM et ses partenaires 
en l’absence de services adéquats. 
Votre éligibilité aux services ci-dessus est fondée sur des critères qui 
seront discutés au cours de la ou des séances de conseil, ainsi que 
sur les procédures établies à cet effet.
Une assistance spéciale sera fournie aux personnes qui ont besoin 
d’une assistance médicale ou psychologique, aux victimes de la traite 
et aux enfants voyageant non accompagnés.
Votre éligibilité aux services ci-dessus est fondée sur des critères qui 
seront discutés au cours de la ou des séances de conseil, ainsi que 
sur les procédures établies à cet effet. Les projets seront validés par 
un comité de sélection.  

PARTENAIRES ET FOURNISSEURS 
DE SERVICES DE L’OIM

• MINREX (Ministère camerounais des Relations Extérieures) : 
Assure la coordination à l‘aéroport

• DGSN (Direction Générale à la Sureté Nationale) : 
Débarquement et formalités d’entrée

• MINSANTE (Ministère camerounais de la Santé Publique) : 
Consultation médicale, selon les conditions, orientation et 
observation vers les hôpitaux sous 48 heures

• MINAS (Ministère camerounais des Affaires Sociales) : Accueil, 
consultation avec les femmes enceintes, placement des mineurs 
non accompagnés dans les familles



• MINJEC (Ministère camerounais de la Jeunesse et de 
l’Education Civique) : Renseignement des formulaires retour, 
début de l’orientation socioéconomique et professionnelle et 
première identification de l’idée de projet de réintégration. Le

• MINJEC et les Conseillers à la Réintégration de l’OIM seront 
avec vous aussi dans la discussion des plans d’affaires pour 
votre réintégration 

• MINAT/DPC (Ministère camerounais de l’Administration 
Territoriale, Direction de la Protection Civile) : Assistance pour 
le transport des personnes affectées, fourniture de repas et 
boissons 



OIM Cameroun
Yaoundé 
Bastos, Avenue URSS, derrière Ambassade Suisse, Rue 
1826, Bâtiment 171
Tél. : 
+237 222 21 13 23/44

Douala 
Tél.:  +237 233 432215
Adresse : Bali, École publique


